
 

     

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos 5 sites : 

 

Nous proposons différentes formules pour répondre au tennis en 
compétition et en loisir : 

-Cours collectifs sur les sites du Langon et l’Hermenault 

du 15/09 au 30/06 par une monitrice DE. 

-Accès aux 2 salles (Le Langon / L’Hermenault) et aux 6  

terrains extérieurs grâce à un planning de réservation 

mis en ligne sur son espace licencié (TENUP) 

L’accès pour tous ! 

    Pour les « non-licenciés », la location d’un 

court de tennis est possible sur : 

- Le Langon : Supérette Halles Dis. 

- L’Hermenault : Supérette Proxi. 

- Mouzeuil-Saint-Martin : Mairie. 

- Sérigné : à la supérette Proxi. 

Challenge Clubs Formateurs et Ambition Club 2028, 

Rejoignez notre club au service des sportifs ! 
M. MALVAUD David : 06/85/10/95/55 ou mail : tclerebondsv@gmail.com 



 

  

 
LONGÈVES MOUZEUIL SÉRIGNÉ 


